
COMPAGNIE FINANCIÈRE 
DE CRÉDIT INDUSTRIEL 
ET COMMERCIAL 

ÉMISSION DE F 900.000.000 
DE TITRES PARTICIPATIFS 

Mai 1985 

PLUS PROCHE POUR ALLER PLUS LOIN 

Groupe CIC 

Note d'information 

R
&

D
C

am
ph

el
l F

??
?a

??
?l

 



COMPAGNIE FINANCIÈRE 
DE CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL 

ÉMISSION DE TITRES PARTICIPATIFS DE F 900.000.000 

Prix d'émission : le pair, soit F 1.000 par titre. 

Jouissance et date de règlement : 28 mai 1985. 

Rémunération annuelle : payable le 28 mai de chaque année et, pour la première fois, le 28 
mai 1986. Elle sera composée: 
— d'une rémunération fixe qui sera calculée en appliquant au nominal du titre un taux égal 
à 40 % TAM sur la base des taux constatés au cours de l'année précédant chaque échéance. 
— d'une rémunération variable qui sera calculée en appliquant au nominal du titre un taux 
égal à 43 % TAM et qui variera suivant l'évolution du résultat net consolidé de la société (part 
du groupe), apprécié à capitaux propres et méthodes comptables et de consolidation 
comparables. 
La rémunération annuelle obtenue par addition de la partie fixe et de la partie variable est donc 
égale à : 

Rémunération payable le 28 mai de l'année N = 
40 % TAM + 43 % TAM x Résultat de l'année (N — 1) 

Résultat 1984 

Rémunération globale minimum: 85 % TAM + TMO/2 

Rémunération globale maximum: 130 % TAM + TMO/2 

Les taux à prendre en considération sont ceux du mois de mars de chaque année pour le TAM, 
et la moyenne arithmétique du TMO tel qu'il est défini ci-dessous, sur la période d'avril à 
mars précédant l'échéance. 

Remboursement : Les titres participatifs ne sont pas amortissables. Toutefois, la Compagnie 
Financière de Crédit Industriel et Commercial se réserve la faculté de procéder à des rem­
boursements à l'une quelconque ou à plusieurs des échéances annuelles à compter de celle 
du 28 mai 1997 pour laquelle le prix n'incluant pas le montant du coupon payable à cette date 
est d'ores et déjà fixé à F 1.300. 
Pour les échéances suivantes, le prix de remboursement sera revalorisé annuellement de 1,5 % 
arrondi au franc le plus proche. 

Rachats : possibles en Bourse à toute époque et par tous moyens. 

Fiscalité : les titres participatifs sont soumis à la fiscalité en vigueur des obligations à taux fixe. 

Cotation : ces titres feront l'objet d'une demande d'admission à la Cote Officielle (Bourse de 
Paris) dès la clôture de l'émission. 
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I - Renseignements concernant l'opération 

En vertu de l'autorisation et des pouvoirs qui lui ont été conférés par l'Assemblée Générale 
des actionnaires du 4 mai 1964 le Conseil d'Administration a décidé, dans sa séance du 1B 
avril 1985, de procéder à l'émission de 900.000 titres participatifs de F1.000 nominal, soit 900 
millions de francs. 

CARACTÉRISTIQUES DES TITRES PARTICIPATIFS 

Montant de l'émission : 

900 millions de francs 

Prix d'émission : Le pair, soit F 1.000 par titre participatif, à verser en totalité à la souscription. 

Produit brut et évaluation du produit net de l'émission : 
Le produit brut de l'émission sera de F 900.000.000. Le montant net encaissé par la Compa­
gnie Financière de Crédit Industriel et Commercial sera environ de 878.200.000 francs, 
après déduction du produit ci-dessus des rémunérations globales, taxes incluses, dues aux 
intermédiaires financiers pour environ 20.500.000 francs, ainsi que des frais légaux et admi­
nistratifs pour environ 1.300.000 francs. 

Jouissance et date de règlement des souscripteurs : 

Le 28 mai 1985. 

Forme des titres : 

Les titres participatifs pourront revêtir la forme au porteur ou nominative, au choix des 
souscripteurs. 
En application de l'article 94-II de la loi n° 81 -1160 du 30 décembre 1981 (loi de finances pour 
1982) et du décret n° 83-359 du 2 mai 1983 relatif au régime des valeurs mobilières, les droits 
des titulaires seront représentés par une inscription en compte à leur nom chez l'intermédiaire 
de leur choix pour les titres au porteur, chez l'émetteur ou, s'ils le souhaitent, chez l'intermé­
diaire de leur choix pour les titres nominatifs. 

Rémunération annuelle : 

Les titres participatifs bénéficieront d'une rémunération annuelle composée d'une partie fixe 
et d'une partie variable. 
a) partie fixe 
La partie fixe sera calculée en appliquant au nominal du titre un taux égal à 40 % du TAM 
(Taux annuel monétaire), 
b) partie variable 
La partie variable sera calculée en appliquant au nominal du titre un taux égal à 43 % du TAM, 
qui variera suivant l'évolution du résultat net consolidé (part du groupe) de la société. 
Le résultat net consolidé (part du groupe) est établi pour chaque exercice suivant les principes 
comptables appliqués pour la détermination des comptes consolidés (tels qu'ils sont repris dans 
les pages 24 et suivantes de la présente note). Il fera l'objet d'une certification de la part des 
Commissaires aux Comptes, figurera dans le rapport annuel de chaque exercice et fera, en 
outre, l'objet de publications dans la presse financière. 
Le taux annuel monétaire à prendre en considération, pour le calcul des parties fixe et variable 
de la rémunération annuelle du titre participatif, sera celui du mois de mars précédant chaque 
échéance. 
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Minimum et maximum de rémunération globale : 

En tout état de cause, la rémunération annuelle globale (partie fixe + partie variable) sera au 
moins égale au montant obtenu en appliquant au nominal du titre un taux égal à 85 % de la 
moyenne du taux annuel monétaire et du taux du marché obligataire. Elle ne pourra être supé­
rieure au montant obtenu en appliquant à la valeur nominale du titre un taux égal à 130 % 
de la moyenne du taux annuel monétaire et du taux du marché obligataire. 
Les taux à prendre en considération sont ceux du mois de mars de chaque année pour le TAM, 
et la moyenne arithmétique des TMO tel qu'il est défini ci-dessous, sur la période d'avril à 
mars précédant l'échéance. 

Définitions : 

a) TAM 
Ce taux correspond au taux de rendement d'un placement mensuel renouvelé chaque fin de 
mois, à intérêts composés, pendant les douze mois écoulés, le taux de référence pour le cal­
cul des intérêts mensuels étant le taux moyen mensuel du marché monétaire au jour le jour 
entre banques en France (TMM) tel qu'il est établi mensuellement par l'Association Française 
des Banques. Ce calcul sera effectué en tenant compte du nombre exact de jours du mois 
en cause et d'une année de 360 jours. 
Si pour une raison quelconque le fonctionnement du marché monétaire au jour le jour entre 
banques venait à être interrompu, l'intérêt sera calculé en prenant en considération les douze 
derniers taux moyens mensuels établis. 
Dans l'hypothèse où ce taux n'aurait pas été établi pendant six mois consécutifs, la Compa­
gnie Financière de CIC devrait obtenir de l'Assemblée Générale Extraordinaire des porteurs 
de titres participatifs son accord sur un taux de substitution propre à assurer une rémunération 
équivalente, dans tes conditions définies au paragraphe «Modification des conditions de 
rémunération». 

b) TMO 
Ce taux correspond à ta moyenne arithmétique des taux moyens mensuels de rendement à 
la date de règlement des souscriptions des emprunts garantis par l'État et assimilés établis 
par l'Institut National de la Statistique et des Études Économiques INSEE (TMO). Il est précisé 
que ne sont retenues pour l'établissement de cet indice que tes obligations ne comportant pas 
de rémunération autre que le taux de rendement moyen déterminé au règlement pour toute 
la durée de l'emprunt. 
Lorsque pour un mois donné, l'INSEE n'aurait pas établi le taux de rendement moyen au 
règlement prévu ci-dessus, il y serait substitué le taux de rendement indiciel des obligations 
cotées établi par la Caisse des Dépôts et Consignations et publié au Bulletin mensuel de Statis­
tiques de l'INSEE sous la rubrique: «Taux monétaires, marché financier, Obligations cotées 
cotées, Secteur public à long terme, Emprunteurs nationaux» ou tout autre taux indiciel qui 
lui serait substitué. 
Au cas où ni le taux moyen mensuel ni le taux de substitution ci-dessus prévu n'auraient été 
établis pendant 6 mois consécutifs, la Compagnie Financière de CIC devrait obtenir l'accord 
de l'assemblée générale extraordinaire des porteurs de titres sur un taux de substitution. 

c) Résultat net consolidé 
Le résultat net consolidé se définit comme étant la part du groupe dans l'ensemble des socié­
tés consolidées par intégration globale ou proportionnelle et par mise en équivalence. Il s'entend 
avant déduction de la redevance due à la Caisse Nationale des Banques prévue à l'article 26 
de la loi de nationalisation n° 82-155 du 11 février 1982. 
Pour chaque échéance, le résultat net consolidé pris en compte sera celui du dernier exercice 
clos précédant cette échéance, obtenu à procédures comptables et méthodes de consolida­
tion, capitaux propres et durée d'exercice comparables selon les modalités décrites ci-après. 

Méthode de calcul de la partie variable : 

Le résultat net consolidé étant apprécié à procédures comptables et méthodes de consolida­
tion, capitaux propres et durée d'exercice comparables, la partie variable de la rémunération 
sera calculée en utilisant le coefficient de participation (CP) défini de la manière suivante : 
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— pour le coupon payé le 28 mai 1986 le coefficient de participation sera : 
Résultat net consolidé de l'exercice 1985 

CP (1986) = Résultat net consolidé de l'exercice 1984 

— pour les coupons suivants, payés le 28 mai de l'année n le coefficient de participation sera : 
CP (année n) = CP (année n - 1) x Résultat net consolidé du dernier exercice clos 

Résultat net consolidé de l'avant-dernier exercice clos 
Ces coefficients seront arrondis au millième le plus proche. 
La partie variable de la rémunération payable le 28 mai de l'année n sera égal à : 

nominal du titre x 0,43 TAM x CP (année n) 

Toutefois, au cas où le résultat net consolidé viendrait à devenir nul ou déficitaire, le calcul 
du coefficient de participation serait suspendu et la rémunération versée aux porteurs de titres 
participatifs serait égale à la rémunération globale minimum. Le coefficient de participation de 
l'année n suivant le premier exercice redevenu bénéficiaire serait alors : 

CP (année n) = dernier CP calculé x Résultat net consolidé de l'exercice bénéficiaire n—1 
Résultat net consolidé du précédent 

exercice bénéficiaire 

Corrections du coefficient de participation : 

Afin de tenir compte d'éventuelles modifications de capitaux propres, des structures du groupe 
ou des méthodes de consolidation d'une année sur l'autre, l'évolution du résultat sera corri­
gée de la façon suivante : 

A - Modification significative des procédures comptables ou des méthodes de consolidation 
au cours du dernier exercice clos. 
Dans le calcul du coefficient de participation de l'année n, le résultat net consolidé figurant 
au dénominateur est recalculé en appliquant les nouvelles procédures comptables ou les nou­
velles méthodes de consolidation, notamment en ce qui concerne les critères de détermina­
tion du périmètre. 

B - Variations de structure de consolidation 
L'évolution du RÉSULTAT est appréciée à structure de consolidation comparable entre deux 
exercices sociaux consécutifs. 
Ainsi : 
— si, au cours d'un exercice quelconque, une société intégrée ou mise en équivalence lors 
de l'établissement des comptes de l'exercice précédent sort du périmètre de consolidation, 
pour quelque raison que ce soit, notamment en cas de scission ou cession de participation ; 
— et/ou si une société non intégrée ou mise en équivalence lors de l'établissement des comp­
tes de l'exercice précédent entre dans le périmètre de consolidation, pour quelque raison que 
ce soit, notamment en cas d'apport, de fusion ou d'acquisition de participation ; 
dans le but de corriger les effets de ces modifications sur les comptes consolidés, le RÉSUL­
TAT de l'avant-dernier exercice clos, est recalculé, pour s'écrire au dénominateur de la façon 
suivante : 
RÉSULTAT de l'avant-dernier exercice clos 
— contribution au RÉSULTAT de l'avant-dernier exercice clos des sociétés sorties du périmètre; 
+ contribution au RÉSULTAT du dernier exercice clos des sociétés entrées dans le périmètre. 
et le résultat du dernier exercice clos est corrigé pour s'écrire au numérateur, des incidences 
éventuelles comptables et financières (nettes après Impôt sur les sociétés) des opérations 
ayant entraîné tes modifications de structure en cause. 
Pour les modifications relevant à la fois des paragraphes A et B ou B et C seul l'ajustement 
prévu au paragraphe B sera effectué. 
C - Variation des capitaux propres de la société émettrice : 
C 1 - Augmentation de capital: 
— par apports en numéraire 

le résultat net consolidé de l'exercice au cours duquel est encaissé le produit de l'augmen­
tation de capital, ou une partie de ce produit en cas de libération échelonnée, est minoré 
lorsqu'il figure au numérateur (1er cas) ou majoré lorsqu'il figure au dénominateur (2° cas), 
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du produit des trois termes suivants réduits forfaitairement dans une proportion égale au 
taux normal de l'impôt sur les sociétés alors en vigueur (50 % actuellement) : 
• taux d'intérêt TMM tel que défini ci-après 
• montant des capitaux encaissés en cours d'exercice 
• rapport du nombre de jours séparant la date d'encaissement des fonds de celte de la 

clôture de l'exercice, dans le premier cas, ou la date d'ouverture de l'exercice de celle 
de l'encaissement des fonds, dans le deuxième cas, à la durée en jours de l'exercice. 

— par apports en nature 
• pour les apports de valeurs mobilières, si ces apports donnent lieu à la distribution de 

revenus dans l'année de l'apport ou dans l'année suivante, le résultat net consolidé de 
l'exercice au cours duquel sont enregistrés ces premiers revenus est minoré, lorsqu'il 
figure au numérateur, des revenus encaissés nets d'impôts. Cependant, s'il s'agit de titres 
de participation, l'élimination portera non sur le revenu distribué mais sur la contribution 
pour la quote-part des titres apportés, de ces sociétés au résultat net consolidé. 

• pour les apports autres que des valeurs mobilières et, notamment, en cas d'absorption 
par voie de fusion d'une société non précédemment consolidée, le résultat net consolidé 
de l'exercice au cours duquel intervient la jouissance de l'apport est multiplié : 

Lorsqu'il figure au numérateur par la fraction suivante : 
Capital avant apport 

Nombre de jours entre la date de jouissance de 
l'apport et la fin de l'exercice Capital avant 

apport 
Capital créé 

+ par l'apport x Nombre de jours de l'exercice 

Lorsqu'il figure au dénominateur, par la fraction suivante : 
Capital après apport 

Nombre de jours entre la date de puissance de 
l'apport et la fin de l'exercice Capital avant 

apport 
Capital créé 

+ par l'apport x Nombre de jours de l'exercice 

C 2 — Distribution d'actifs de toute nature, par imputation sur le capital ou les réserves de 
toute nature constitués antérieurement à l'affectation des résultats de l'exercice clos le 31 
décembre 1984 y compris les réserves dotées lors de cette affectation ou distribution de réser­
ves de plus-values à long terme ou de réévaluation constitués après le 31 décembre 1984. 
Le résultat net consolidé de l'exercice au cours duquel intervient la mise en distribution ou 
une partie de la distribution en cas de versement échelonné, est majoré, lorsqu'il figure au 
numérateur (1er cas) ou minoré lorsqu'il figure au dénominateur (2° cas), du produit net d'impôts 
des trois termes suivants : 
• taux d'intérêt TMM tel que défini ci-après ; 
• montant des capitaux distribués en cours d'exercice ; 
• rapport du nombre de jours séparant la date de mise en distribution de celle de la date 

de clôture de l'exercice, dans le premier cas, ou la date d'ouverture de l'exercice de celle 
de mise en distribution, dans le deuxième cas, à la durée en jours de l'exercice. 

L'expression «capitaux distribués» désigne le montant de la distribution s'il s'agit de numé­
raire, la valeur des actifs distribués dans les autres cas, majorés du précompte mobilier et/ou 
des autres charges fiscales de même nature le cas échéant. 
Taux TMM utilisé : 
Le taux visé ci-dessus aux paragraphes C1 et C2 est égal à la moyenne arithmétique des 
taux moyens mensuels du marché monétaire au jour le jour entre Banques en France, tels 
qu'ils sont établis par l'Association Française des Banques pour le mois compris, même par­
tiellement, dans les périodes considérées. 
En cas d'interruption, pour quelque cause que ce soit, du fonctionnement du marché moné­
taire au jour le jour entre Banques, l'intérêt sera calculé en prenant en considération, pendant 
la période d'interruption y compris le mois au cours duquel le marché monétaire aura cessé 
de fonctionner, le taux moyen mensuel de rendement au règlement des souscriptions des 
emprunts non indexés garantis par l'État et assimilés établi par l'Institut National de la Statisti­
que et des Études Économiques (INSEE), ou à défaut le taux de rendement indiciel des obliga­
tions cotées établi par la Caisse des Dépôts et Consignations et publié au Bulletin mensuel 
des Statistiques de l'INSEE, sous la rubrique «Taux Monétaire, Marché Financier, Obligations 
cotées, Secteur public à long terme, Emprunteurs nationaux» ou tout autre taux indiciel qui 
lui serait substitué. 
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Au cas où ni le taux moyen mensuel ni le taux de substitution ci-dessus prévu n'auraient été 
établis pendant six mois consécutifs, la Compagnie Financière de Crédit Industriel et Com­
mercial devrait obtenir l'accord de l'Assemblée Générale Extraordinaire des porteurs de titres 
sur le taux qui serait retenu. 

D - Variation des dates d'exercice comptable 
Le Coefficient de participation de l'année qui suit la modification de la durée de l'exercice comp­
table sera multiplié par un coefficient correcteur, rapport du nombre de jours de l'exercice tran­
sitoire au nombre de jours du premier exercice arrêté aux nouvelles dates. 
L'intérêt serait ensuite calculé prorata temporis et versé 4 mois et 28 jours après la clôture de 
l'exercice. Cette date servirait de nouvelle date d'échéance pour les intérêts suivants. 
Les périodes de référence du TAM et du TMO seraient ajustées en conséquence. 

Publications et date de paiement de l'intérêt : 
La Compagnie Financière de Crédit Industriel et Commercial s'engage à assurer les publica­
tions requises des sociétés dont les actions sont inscrites à la Cote Officielle des Agents de 
Change. 
Lors de chaque établissement des comptes consolidés annuels, les Commissaires aux Comp­
tes certifient les états financiers consolidés ainsi que l'évolution du résultat net consolidé per­
mettant de calculer la partie variable de la rémunération. 
La rémunération globale fera chaque année l'objet d'une publication à la Cote Officielle des 
Agents de Change et dans la presse financière. 
L'intérêt sera payable le 28 mai de chaque année et, pour la première fois, le 28 mai 1986. 

Remboursement : 

Les titres participatifs ne sont pas amortissables. Toutefois, la Compagnie Financière de 
Crédit Industriel et Commercial se réserve la faculté, de procéder à des remboursements à 
l'une quelconque ou à plusieurs des échéances annuelles à compter de celle du 28 mai 1997 
pour laquelle le prix, n'incluant pas le montant du coupon payable à cette date est d'ores et 
déjà fixé à F 1.300. 
Pour les échéances suivantes, le prix de remboursement sera revalorisé annuellement de 1,5 % 
arrondi au franc le plus proche. 
En cas de remboursement de tout ou partie de la présente émission, la Compagnie Financière 
de Crédit Industriel et Commercial se réserve la possibilité de se doter de nouveaux fonds pro­
pres par l'intermédiaire d'une ou plusieurs opérations financières. 
Le nombre de titres participatifs tirés au sort pour remboursement, au titre d'une échéance 
quelconque, sera fixé par l'émetteur, à sa convenance. 
Si la Compagnie Financière de Crédit Industriel et Commercial décidait d'user partiellement 
de cette faculté de remboursement, le choix des titres à rembourser s'opérerait selon les dis­
positions de l'article 9 du décret du 2 mai 1983 indiquées ci-après. La date de référence pré­
vue à cet article étant fixée au 1er jour ouvré du mois d'avril précédant la date de rembourse­
ment des titres. : 
a) à la date de référence fixée ci-dessus précédant le remboursement, chaque teneur de compte 
(émetteur et intermédiaires financiers habilités, affiliés à la Sicovam) établit la liste des titulai­
res des comptes où figurent les titres. Les titulaires y sont classés dans l'ordre croissant de 
leur numéro de compte ou dans tout autre ordre préalablement établi par l'affilié et notifié à 
la Sicovam, et le nombre de leurs titres y est indiqué. La liste est datée et certifiée le jour même 
par la personne habilitée à cet effet par l'affilié. 
b) le lendemain de la date de référence, l'émetteur communique à la Sicovam le nombre de 
titres à amortir. La Sicovam calcule alors, jusqu'à la cinquième décimale, le rapport d'amortis­
sement, qui est le rapport du nombre de titres à amortir au nombre de titres en circulation. 
Pour déterminer le nombre de titres amortis à attribuer à chaque affilié, elle applique le rapport 
d'amortissement au nombre de titres inscrits au compte de chaque affilié en arrondissant le 
résultat à l'unité intérieure et en répartissant le solde éventuel selon la règle du plus fort reste. 
Elle notifie alors à chaque affilié le rapport d'amortissement et le nombre de titres amortis qui 
lui est attribué. 

c) au reçu de cette notification, l'affilié procède à une première répartition des titres à amortir. 
Il applique le rapport d'amortissement au nombre de titres figurant dans chaque compte. 
Le résultat arrondi à l'unité inférieure est le nombre de titres amortis affecté au compte consi­
déré au cours de cette première répartition. 
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d) l'affilié procède ensuite à une deuxième répartition. Il détermine sur la liste des titulaires 
de comptes un point de départ en multipliant le nombre total de titres de la liste par le nombre 
de cent millièmes formé par la suite des cinq décimales du rapport d'amortissement et en l'arron­
dissant au nombre entier immédiatement supérieur. A partir du rang du titre correspondant 
à ce point de départ, l'affilié affecte les titres à répartir aux titulaires figurant sur la liste dans 
l'ordre d'inscription, abstraction faite de ceux qui ont bénéficié de la première répartition. 

e) l'affilié affecte le solde éventuel aux titulaires ayant bénéficié de la première répartition en 
suivant la règle du plus fort reste. 
Un avis spécial portant à la connaissance des teneurs de comptes et des propriétaires de titres 
la date du remboursement et le nombre de titres à rembourser sera publié au Journal Officiel 
deux mois au moins avant la date de référence. 
En dehors de cette faculté ouverte à la Compagnie Financière de Crédit Industriel et Commercial, 
à sa seule initiative, les titres participatifs ne sont pas remboursables sauf en cas de liquidation 
de la société. Ils seraient alors remboursés au pair majoré de la fraction courue de la 
rémunération. 

Rachat : 

La Compagnie Financière de Crédit Industriel et Commercial se réserve la possibilité de pro­
céder en Bourse, à toute époque et par tout moyen, à des rachats de titres participatifs, qui 
seront cédés ou annulés dans les conditions autorisées par les textes (loi n° 83-1 du 3 janvier 
1983 et décret n° 83-363 du 2 mai 1983). 
Les titres ainsi rachetés ne seront pas pris en compte pour le calcul du quorum et de la majo­
rité requise pour la validité des assemblées de titulaires de titres participatifs, la Compagnie 
Financière de Crédit Industriel et Commercial n'exerçant pas le droit de vote attaché aux titres 
rachetés. 
Conformément aux dispositions légales, les titres ainsi rachetés doivent être cédés dans un 
délai d'un an. A l'expiration de ce délai, ils doivent être annulés. 

Modifications des conditions de rémunération et de remboursement : 

La Compagnie Financière de Crédit Industriel et Commercial devra obtenir de l'Assemblée Géné­
rale Extraordinaire des titulaires de titres participatifs son accord sur de nouvelles conditions 
de rémunération et de remboursement qui leur seraient proposées si le calcul de la rémunéra­
tion variable ou du prix de remboursement était rendu impossible. 

Droit de communication : 

Les titulaires de titres participatifs ont le droit d'obtenir communication des documents sociaux 
dans les mêmes conditions que les actionnaires et conformément aux dispositions des articles 
142 a 144 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967. 

Régime f iscal: 

Le paiement des intérêts et le remboursement des titres seront effectués sous la seule déduc­
tion des retenues opérées à la source ou des impôts que la loi met ou pourrait mettre obligatoi­
rement à la charge des porteurs. 
En l'état actuel de la législation, les personnes physiques domiciliées en France percevront 
le montant brut de leurs coupons diminués à leur choix : 
— soit d'une retenue à la source de 10 % qui ouvre droit à un crédit d'impôt d'égal montant, 
— soit d'un prélèvement forfaitaire de 25 % qui les libère de l'impôt sur le revenu. 
En outre, ces intérêts figurent parmi les revenus ouvrant droit à l'abattement de 5.000 F par 
an et par déclarant accordé aux porteurs de certaines valeurs à revenu fixe. 
Placés ou non sous le régime du prélèvement forfaitaire, ils sont d'autre part soumis à la con­
tribution complémentaire à l'impôt sur le revenu au taux de 1 %. 
Les titres participatifs ne figurent pas parmi les valeurs mentionnées à l'article 163 octies du 
Code Général des Impôts ouvrant droit à déduction fiscale dans le cadre de la détaxation du 
revenu investi en actions instituée par la loi n° 78-741 du 13 juillet 1978 ou du compte d'épar­
gne en actions institué par la loi de Finances pour 1983 n° 82-1126 du 29 décembre 1982. 

9 



Maintien de l'émission à son rang : 

La Compagnie Financière de Crédit Industriel et Commercial s'engage, sans que cet engage­
ment affecte en rien sa liberté de disposer de la propriété de ses biens, à ne pas conférer d'hypo­
thèque sur les biens et droits immobiliers qu'elle peut ou pourra posséder, ni à constituer un 
nantissement sur son fonds de commerce, au bénéfice d'autres titres participatifs, à émettre, 
sans consentir les mêmes garanties et au même rang aux présents titres participatifs. 

Masse des porteurs de titres participatifs : 

Les porteurs de titres participatifs seront groupés en une masse jouissant de la personnalité 
civile, conformément aux dispositions de la loi n° 83-1 du 3 janvier 1983 et du décret n° 83-363 
du 2 mai 1983. Ils seront réunis en Assemblée Générale dans le délai légal, à l'effet de dési­
gner les représentants de la masse et de définir leurs pouvoirs, conformément auxdites 
dispositions. 
En outre, l'assemblée de la masse sera réunie au moins une fois par an pour entendre le rap­
port des dirigeants sociaux sur la situation et l'activité de la Société au cours de l'exercice 
écoulé et le rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes de l'exercice et sur les 
éléments servant à la détermination de la rémunération des titres participatifs. 
Les assemblées seront réunies au siège social de la Société ou en tout autre lieu fixé par le 
Conseil d'Administration dans les avis de convocation. 
Par ailleurs, conformément à la loi, les représentants de la masse assisteront aux assemblées 
des actionnaires de la Compagnie Financière de Crédit Industriel et Commercial. 

Assimilation : 

Au cas où la société émettrait ultérieurement de nouveaux titres participatifs de même valeur 
nominale, jouissant des mêmes droits et bénéficiant notamment des mômes rémunérations, 
échéances et conditions de rachat et remboursement que tes présents titres, elle pourra grou­
per en une masse unique les porteurs de titres participatifs ayant des droits identiques. 

Cotation: 
Les présents titres participatifs feront l'objet d'une demande d'admission à la Cote Officielle 
(Bourse de Paris) dès la clôture de l'émission. 

Service financier : 

Le service financier des titres participatifs sera assuré par les établissements suivants : 
CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL DE PARIS 
BANQUE RÉGIONALE DE L'AIN 
BANQUE RÉGIONALE DE L'OUEST 
BANQUE SCALBERT DUPONT 
BANQUE TRANSATLANTIQUE 
BANQUE DE L'UNION EUROPÉENNE 
BONNASSE FRÈRES BANQUIERS 
CRÉDIT INDUSTRIEL D'ALSACE ET DE LORRAINE 
CRÉDIT INDUSTRIEL DE NORMANDIE 
CRÉDIT INDUSTRIEL DE L'OUEST 
SOCIÉTÉ BORDELAISE DE CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL 
SOCIÉTÉ LYONNAISE DE BANQUE 
SOCIÉTÉ NANCÉIENNE DE CRÉDIT INDUSTRIEL ET VARIN BERNIER 
BANQUE INDOSUEZ 
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ÉVOLUTION DE L'INDEX DE RÉFÉRENCE 

L'index qui sert de référence au calcul de la partie variable de la rémunération annuelle est 
le résultat net consolidé part du groupe. 
Évolution sur la période antérieure 1978-1984. 

1978 1979 1980 1981 1982 1983(1) 1984 

Résultat consolidé 
(part du groupe) 
MF 
- ancienne méthode 

de consolidation 94 128 224 298 225 69 
- méthode actuelle 

de consolidation 95 278 

(1) Changement de méthodes comptables explicitées a la page 25 de la presente note. 

COMPARAISON TMO, TAM ET MOYENNE DES DEUX 
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EXEMPLES DE CALCUL DE LA RÉMUNÉRATION 

1 / Tableau des revenus du soucripteur 
On a supposé, pour ces exemples, que le TAM restait constant à 6 % ou à 11 % ou à 18 % 
et que le TMO correspondant était à 9, 12 et 17 %. 
Le tableau ci-dessous donne le montant du coupon encaissé par le souscripteur durant les 
vingt premières années, dans différentes hypothèses de croissance régulière du résultat net 
consolidé (part du groupe). 

Taux de 
croissance 

(%) 
7,5 10 15 

Année TAM (%) 
TMO (%) 

6 11 18 6 11 18 6 11 18 
9 12 17 9 12 17 9 12 17 

(F) (F) (F) (F) (F) (F) (F) (F) (F) 
1986 63,75 97,75 155,21 63,75 97,75 157,14 63,75 98,40 161,01 
1987 » 98,66 161,45 » 101,23 165,65 » 106,55 174,36 
1988 » 102,76 168,15 » 106,96 175,02 » 115,94 189,72 
1989 » 107,17 175,37 » 113,25 185,32 69,12 126,73 207,37 
1990 » 111,91 183,12 65,55 120,18 196,65 75,89 139,14 227,50 
1991 63,82 117,00 191,45 69,71 127,80 209,12 63,68 149,50 » 
1992 66,80 122,47 200,41 74,28 136,17 222,83 92,63 » » 
1993 70,01 128,36 210,04 79,30 145,39 227,50 97,50 » » 
1994 73,46 134,69 220,39 84,84 149,50 » » » » 
1995 77,17 141,49 227,50 90,92 » » » » » 
1996 81,16 148,80 » 97,50 » » » » » 
1997 85,45 149,50 » » » » » » » 
1998 90,06 » » » » » » » » 
1999 95,01 » » » » » » » « 
2000 97,50 » » » » » » » » 
2001 » » » » » » » » » 
2002 » » » » » » » » » 
2003 » » » » » » » » » 
2004 » » » » » » » » » 
2005 » » » » » » » » » 

2/ Tableau des taux de rendement actuariels bruts à l'émission des titres perpétuels 

Taux de croissance 
bénéfice 

net 
7,5 10 15 

TAM-TMO 
(%) 

6 - 9 7,93 8,23 8,60 
11 - 12 12,34 12,78 13,34 
18 - 17 18,72 19,37 20,25 

3/ Exemples de taux actuariels bruts, compte tenu de la prime de remboursement obtenue 
par le souscripteur dont les titres participatifs sont remboursés par l'émetteur en 1997 à 
F 1.300. 

TAM - TMO 
(%) 

Taux de croissance annuel constant du bénéfice consolidé 

7,5 10 15 

6 - 9 8,35 6,79 9,37 
11 - 12 12,66 13,24 13,95 
18 - 17 18,93 19,67 20.65 
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Il - Renseignements de caractère général concernant la société 

Dénomination : 

COMPAGNIE FINANCIÈRE DE CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL 
«CIC - Compagnie Financière» 

Siège social : 

66, rue de la Victoire - 75009 PARIS 

Registre du commerce et des sociétés : 

RCS PARIS B 542 016 381 

APE : 
8902 

Forme et législation: 

Banque, Société anonyme régie par la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 relative à l'activité et 
au contrôle des établissements de crédit. 

Durée : 
La Société créée le 7 mai 1859 prendra fin le 31 décembre 2067, sauf dissolution anticipée 
ou prorogation. 

Capital social : 
Le capital social est actuellement fixé à F1.038.854.400 divisé en 10.388.544 actions de F100 
nominal. 
En vertu de la loi du 11 février 1982, les actions de la société détenues par des actionnaires 
autres que des personnes morales du secteur public ont été tranférées à l'État. 

Direction Générale : 

Président : Monsieur Georges DUMAS 
Directeur Général : Monsieur Christian GIACOMOTTO 
Secrétaire Général : Monsieur Patrick BREAUD 

Commissaires aux comptes : 

Titulaires : Monsieur Alain de GRIMOÜARD 
Monsieur Jean RAFFEGEAU 

Suppléant : BEFEC-MULQUIN - représenté par Monsieur Dominique PAUL 
Le mandat des Commissaires aux comptes a été renouvelé le 23 juin 1983 

Responsable de l'information : 

Monsieur Patrick BREAUD, té l . : 280.80.60 
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